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Ville de Genève PR-1173

Conseil municipal
 1er mars 2016

Proposition du Conseil administratif du 1er mars 2016 en vue de:
Délibération I
a) L’acceptation de la donation à la Ville de Genève des par-

celles N° 5561, N° 5516, N° 5595 et N° 5614 de Genève-Petit-
Saconnex, anciennement stade des Charmilles, propriétés de 
M. Bénédict Hentsch;

b) L’acceptation des conditions particulières auxquelles cette 
donation est soumise, notamment la convention d’entretien 
annexée au projet d’acte de donation desdites parcelles ainsi 
que les charges de fonctionnement supplémentaires qui en 
découlent pour le budget;

Délibération II
a) L’acceptation de la cession à titre gratuit de la parcelle N° 5536 

(ex-4405A) à la Ville de Genève, issue de la division parcellaire 
de la dépendance N° 4405 propriété de la CPEG, CAP, Barbier-
Mueller & Cie SA et de la Ville de Genève, selon le dossier de 
mutation provisoire 74/2012 de Genève-Petit-Saconnex, établi 
par M. Wasser, ingénieur géomètre offi ciel, en date du 22 juil-
let 2015;

b) L’acceptation des charges de fonctionnement supplémen-
taires qui en découlent pour le budget;

c) La constitution, à titre gratuit, des servitudes, selon le plan 
de servitude annexé établi par M. Wasser, ingénieur géomètre 
offi ciel, en date du 22 juillet 2015:
– de distance et vue droite grevant en charge la parcelle 

N° 5536 (ex-4405A), au profi t des parcelles Nos 5594 et 5595 
et au profi t de l’Etat de Genève;

– d’empiètement grevant en charge la parcelle N° 5536 
(ex-4405A), au profi t de la parcelle N° 5537 (ex-4405B).

Mesdames les conseillères municipales, Messieurs les conseillers municipaux,

Introduction

La remise à la Ville de Genève des parcelles qu’occupait anciennement le 
stade des Charmilles s’inscrit dans le cadre des accords globaux d’échanges entre 
la Ville de Genève et l’Etat de Genève en vue de la réalisation de divers équi-
pements publics et en particulier du stade de la Praille. M. Hentsch a, dans ce 
contexte, fait part de son souhait de céder gratuitement à la Ville de Genève le 
terrain du stade des Charmilles aménagé en parc public.
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Après deux ans d’échanges et de négociations, le Conseil municipal a, dans sa 
séance du 14 janvier 1998, ratifi é le protocole d’accord de principe passé entre le 
Conseil d’Etat et le Conseil administratif en date du 2 juillet 1997, en vue de régler 
les échanges fonciers et les ventes d’immeubles entre l’Etat de Genève et la Ville 
de Genève nécessaires à la réalisation du stade de la Praille. Cet accord prévoyait 
entre autres la remise de la parcelle de l’ancien stade des Charmilles, alors pro-
priété de la Fondation Hippomène, présidée par M. Hentsch, à la Ville de Genève.

En mai 2008, un second protocole d’accord a été signé entre M. Bénédict 
Hentsch, la SI du Servette Football Club, la Fondation Hippomène, la Ville de 
Genève et l’Etat de Genève. Il prévoyait la donation à la Ville de Genève d’un 
parc aménagé d’une surface de 32 780 m2 environ par transfert en pleine propriété 
et par l’octroi de servitudes de passage et d’usage de parc public. La Ville de 
Genève s’engageait à entretenir l’intégralité du parc et du mobilier urbain. 

Ces accords ont abouti en 2011 à la dépose d’une demande défi nitive en auto-
risation de construire pour le compte de M. Bénédict Hentsch, portant sur la réali-
sation d’un parc public. Les travaux sont aujourd’hui terminés, l’inauguration offi -
cielle du parc s’est tenue le 28 juin 2015. Les surfaces cédées à la Ville de Genève 
en propriété propre et sous forme de servitudes s’étendent sur environ 30 000 m2.

Exposé des motifs

Description de l’opération

Suite aux accords de 1997 et 2008, le projet d’aménagement de parc a fait 
l’objet de nombreuses discussions entre les services techniques de la Ville de 
Genève et les représentants de M. Bénédict Hentsch.

Aussi, Pic-Pic Promotions SA a déposé en 2011, pour le compte de M. Béné-
dict Hentsch, propriétaire des parcelles concernées, une demande défi nitive en 
autorisation de construire portant sur la réalisation d’un parc.

Ce projet visait la mise en valeur des terrains jusque-là occupés par la société 
Tavaro SA et le stade des Charmilles. Il prévoyait notamment la démolition de 
l’ancien stade des Charmilles et d’une partie du complexe industriel. La surface 
libérée (emplacement du stade et espaces entre les bâtiments industriels) devait 
être réaménagée en grand parc public urbain.

Régime foncier

Parcelles Nos 5561, 5516, 5595 et 5614 de Genève-Petit-Saconnex

a) Donation à la Ville de Genève 

M. Bénédict Hentsch est propriétaire des parcelles Nos 5561, 5516, 5595 et 
5614 de Genève-Petit-Saconnex. 
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L’emprise de ces parcelles ainsi que les servitudes nécessaires à l’utilisa-
tion du parc ont été défi nies entre M. Bénédict Hentsch, la Société Coopérative 
d’Habitation Genève et les copropriétaires des parcelles concernées, dans un acte 
portant constitution desdites parcelles et servitudes déposé au Registre foncier le 
26 mai 2015.

Le remaniement parcellaire résultant de l’aménagement du site en parc a été 
présenté à la Ville de Genève courant 2015. 

Le projet d’acte de donation des parcelles Nos 5561, 5516, 5595 et 5614 de 
Genève-Petit-Saconnex est issu de ce remaniement parcellaire et comprend le 
report de diverses servitudes au profi t desdites parcelles ainsi que des charges de 
fonctionnement et des conditions particulières établies par le biais d’une conven-
tion d’entretien (cf. annexes 1 et 2). 

L’assiette des parcelles aujourd’hui remises ne correspond pas précisément à 
celle soumise pour approbation au Conseil municipal lors des accords de 1997, 
lesquels mentionnaient l’ancienne parcelle N° 3185 de Genève-Petit-Saconnex 
(cf. annexe 3). Aussi, compte tenu de ces évolutions parcellaires, il est demandé 
à votre Conseil de valider les emprises foncières en cours de constitution et les 
charges induites par la donation.

En ce qui concerne le montage foncier de la donation, la confi guration com-
plexe du site ne permet pas la remise de l’ensemble du parc en pleine propriété 
à la Ville de Genève. Il a ainsi été nécessaire de constituer diverses servitudes au 
profi t des parcelles remises.

Aussi, compte tenu de l’aménagement au sud et à l’ouest du parc de station-
nements en sous-sol destinés au fonctionnement de l’espace Hippomène et de 
la Société Coopérative d’Habitation Genève, il a été constitué deux servitudes 
d’usage de parc au profi t de la parcelle N° 5561 remise à la Ville de Genève 
(cf. annexe 4):

– servitude d’usage de parc, sur les parcelles Nos 5485 et 5486 au profi t de la 
parcelle N° 5561 (p. 2, F01 vert);

– servitude d’usage à destination de parc sur les parcelles Nos 5563, 5564, 5569 
au profi t de la parcelle N° 5561 (p. 6, F01).

En outre, afi n de garantir l’accès et le fonctionnement du parc, des servitudes 
de passage et de superfi cie ont également été constituées au profi t des parcelles 
remises. Il s’agit des servitudes suivantes (cf. annexe 4): 

– servitude de passage à pied et en véhicule (hors-sol), sur la parcelle 
N° 5249, au profi t de la parcelle N° 5595. Les frais de réparation et d’entre-
tien de ce passage sont solidairement à la charge de ces deux parcelles (p. 1, 
C2 vert);
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– servitude de passage à pied sur les parcelles Nos 5485, 5486 et 5487 au profi t 
de la parcelle N° 5561 (p. 3, C01 violet);

– servitude de superfi cie à destination de garage, réfectoire, bureau, sur la par-
celle N° 5563 au profi t de la parcelle N° 5561 (p. 4, A01 rose, lettre A) (local 
pour les services techniques de la Ville de Genève).

– servitude de superfi cie à destination de toilettes sur la parcelle N° 5563 au 
profi t de la parcelle N° 5561 (p. 4, A01 rose, lettre B) (WC publics);

– servitude de superfi cie à destination de local technique et de sécurité sur la 
parcelle N° 5563 au profi t de la parcelle N° 5561 (p. 4, A01 rose, lettre C).

– servitude de passage à pied sur la parcelle N° 5563 au profi t de la parcelle 
N° 5561 (p. 4, C01).

– servitude de passage public à pied et à vélo ainsi que pour les véhicules 
d’urgence et d’entretien sur et au profi t des parcelles Nos 5483 et 5484, au pro-
fi t des parcelles Nos 5449, 5450, 5561, 5563, 5564, 5569, 5594 et 5595 (p. 5, 
C02 bleu foncé), permettant en outre l’accès et le stationnement temporaire 
de véhicules de déménagement sur et au profi t des parcelles Nos 5483 et 5484.

L’entretien et la réparation de l’assiette de ce passage sont à la charge exclu-
sive de la parcelle N° 5561 qui reviendra à la Ville de Genève.

– servitude de passage public à pied et à vélo ainsi que pour les véhicules 
d’urgence et d’entretien sur les parcelles Nos 5561, 5563, 5564, 5569, 5594 
et 5595 au profi t des parcelles Nos 5449, 5450, 5483, 5484 et 5561 (p. 5, C02 
bleu clair).

L’entretien et la réparation de l’assiette de ce passage sont à la charge exclu-
sive de la parcelle N° 5561 qui reviendra à la Ville de Genève.

La présente donation met un terme à toutes les obligations fi nancières de 
M. Bénédict Hentsch ou tout autre descendant de M. Gustave Hentsch, de la SI 
Servette FC et de la Fondation Hippomène à l’égard de la Ville de Genève, en lien 
direct ou indirect avec le périmètre de l’ancien stade des Charmilles.

b) Conditions particulières et charges

Si la donation de la parcelle sur laquelle était situé l’ancien stade des Char-
milles a été soumise en 1997 au Conseil municipal qui en a validé le principe et 
l’affectation en parc public, les conditions particulières et charges, notamment 
celles expressément désignées comme telles dans la convention de 2007-2008, et 
celles ajoutées dans l’acte de donation, en particulier la convention d’entretien en 
annexe, sont soumises au Conseil municipal pour approbation. 

Il s’agit des charges et conditions particulières suivantes:



– 5 –

– l’immeuble donné constituant physiquement un parc, il portera et conservera 
le nom de parc Gustave et Léonard Hentsch.

– le parc sera inaliénable dans ses limites foncières et ne subira aucun change-
ment quant à son aménagement et ses installations, ni à l’intérieur du parc, ni 
dans l’aménagement de son entrée qui comprend le mât «vestige» du stade.

– la Ville de Genève s’engage à entretenir le parc conformément à la convention 
d’entretien annexée à l’acte.

– en particulier en cas de dommages ou d’usure des installations d’eau, du 
mobilier urbain, des candélabres et autres luminaires, de la signalétiques, des 
barrières, des jeux et de toute autre installation, leur remplacement se fera par 
des objets et installations identiques, ou à tout le moins de même gamme, en 
tenant compte du standing et de l’esthétique voulus par le donateur.

– en cas de déprédations, la Ville de Genève s’engage à prendre des mesures 
de remise en état dans les meilleurs délais ou ceux fi xés dans la convention 
d’entretien.

– les arbres dépérissant et la végétation devant être remplacés le seront par des 
arbres et des végétaux de même essence. En cas d’inadaptation de l’essence 
d’origine, une nouvelle essence pourra être choisie tout en respectant l’esthé-
tique et le concept de plantation.

– l’entretien de l’allée Pic-Pic et des allées du parc se fera également conformé-
ment aux directives de la convention d’entretien.

– la Ville de Genève s’engage à maintenir la place de jeux en l’état et à conser-
ver le standing des jeux existants lorsque leur remplacement s’avérera néces-
saire. Elle tiendra alors compte, dans le choix des jeux, du fait que le parc est 
entouré d’immeubles d’habitation, de manière à éviter les nuisances pour les 
personnes résidant sur place.

– la Ville de Genève aura la charge d’animer les jeux d’eau au gré des condi-
tions météorologiques et en tenant compte de leur but ludique pour les utilisa-
teurs du parc.

– le bâtiment cadastré sous N° 2468, qui constitue le local des tableaux tech-
niques, ne pourra en aucun cas être utilisé à d’autres fi ns, sous la seule excep-
tion de son affectation à un garde sécurité pour le parc.

– il est interdit à la Ville de Genève de construire un quelconque bâtiment dans 
le parc, kiosque, orangerie, buvette ou autres.

– la Ville de Genève s’engage à ne pas organiser, respectivement à ne pas tolé-
rer l’organisation dans le parc de marché, vide-grenier ou autre événement, 
et à interdire la présence, même temporaire, de toute roulotte de marchands 
ambulants. La Ville de Genève pourra occasionnellement organiser dans le 
parc des concerts ou des animations pour les écoles et les habitants du quar-
tier, de même que les promotions annuelles.
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– l’utilisation de barbecues, de feu et de tout autre dispositif pour grillades ainsi 
que la vente ou la consommation d’alcool sont strictement interdites, sous 
réserve d’autorisation spéciale.

– l’organisation de concerts ou la diffusion de musique, y compris via des ins-
tallations mobiles, sont interdites, sous réserve d’autorisation spéciale.

– la Ville de Genève s’oblige à réaliser les aménagements autorisés par l’APA 
39961/1 d’ici à fi n juin 2016 et s’assurera que tous les aménagements exté-
rieurs aux abords du parc soient régulièrement entretenus et maintenus en état 
de propreté.

– la Ville de Genève s’engage à maintenir le portail de l’entrée de la rue de 
Châtelaine fermé, pendant l’horaire offi ciel d’été de 21 h à 8 h, et pendant 
l’horaire offi ciel d’hiver de 19 h à 8 h, le droit pour le propriétaire de la par-
celle N° 5594 d’ouvrir occasionnellement le portail en dehors de ces horaires 
en cas d’événements organisés dans l’Espace Hippomène étant réservé selon 
la servitude d’usage de portail conformément au plan de servitude lettre B 
symbole F01 (cf. annexe 4, p. 7). Les autres accès au parc demeureront 
ouverts en tout temps.

– la Ville de Genève s’engage, sous réserve des accords contractuels existants, 
à supprimer tout panneau d’affi chage sur les mâts TPG existant le long de 
l’avenue de Châtelaine (côté impair), entre le bâtiment Elna (N° F1526) et le 
chemin des Sports.

– la Ville de Genève s’engage à préaviser favorablement le changement de dési-
gnation de l’arrêt de bus Les Ouches qui a été déplacé devant le parc, afi n 
qu’il soit nommé «Parc Hentsch».

c) Report des servitudes grevant en charge les parcelles remises à la Ville de 
Genève Nos 5561, 5516, 5595 et 5614 de Genève-Petit-Saconnex

Les parcelles Nos 5561, 5516, 5595 et 5614 de Genève-Petit-Saconnex sont 
grevées des servitudes suivantes (cf. annexe 4) afi n de permettre notamment 
l’exploitation de la Fondation Hippomène située au centre du parc, sur la parcelle 
N° 5594:

– servitude de maintien et d’usage du portail coulissant de 2 m de haut sur la 
parcelle N° 5561 au profi t de la parcelle N° 5594 (espace Hippomène) (p. 7, 
F01 B). 

L’entretien de ce portail étant à la charge de la parcelle N° 5594 seule, étant 
précisé que ce portail doit être fermé de 21 h à 8 h pendant l’horaire d’été et de 19 h 
à 8 h pendant l’horaire d’hiver, cette responsabilité incombe à la Ville de Genève.

Cependant, le propriétaire du fonds dominant a le droit de maintenir le portail 
ouvert au-delà des horaires prévus, à l’occasion d’événements organisés sur le 
fonds dominant (espace Hippomène) et pour la durée de ceux-ci.
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– servitude de passage pour certains véhicules sur la parcelle N° 5595, au profi t 
de la parcelle N° 5594 (espace Hippomène) (véhicules d’urgence, de livrai-
son ainsi que les camions qui vont stationner occasionnellement sur les par-
celles Nos 5536 (ex-4405A), 5594 et 5614) (p. 8, C02, au nord de la parcelle 
N° 5595).

L’entretien et la réparation de l’assiette de cette servitude sont à la charge 
exclusive de la parcelle N° 5594 ainsi que le nettoiement pendant et après le sta-
tionnement occasionnel des camions.

En revanche, le reste du temps, le nettoiement sera assuré par la Ville de 
Genève.

– servitude de passage pour certains véhicules sur les parcelles Nos 5595 et 5614 
au profi t de la parcelle N° 5594 (véhicules d’urgence, ainsi que les camions 
qui vont stationner occasionnellement sur les parcelles Nos 5536 (ex-4405A), 
5594 et 5614) (p. 8, C02 au sud de la parcelle N° 5595 et sur la parcelle 
N° 5614).

L’entretien et la réparation des assiettes de cette servitude sont à la charge 
exclusive de la parcelle N° 5594 ainsi que leur nettoiement pendant et après le 
stationnement occasionnel des camions.

En revanche, le reste du temps, le nettoiement sera assuré par la Ville de 
Genève.

– servitude de stationnement occasionnelle de camions sur la parcelle N° 5614, 
au profi t de la parcelle N° 5594, soit au maximum une à deux semaines par 
mois non consécutives et sans que ces camions provoquent de nuisance 
sonore entre 21 h et 7 h et pendant les jours fériés (p. 9, F01 ocre).

L’entretien et la réparation de l’assiette de cette servitude sont à la charge 
exclusive de la parcelle N° 5594 ainsi que le nettoiement pendant et après le sta-
tionnement occasionnel des camions.

En revanche, le reste du temps, le nettoiement sera assuré par la Ville de 
Genève.

Parcelle N° 4405 de Genève-Petit-Saconnex

a) Cession à titre gratuit de la future parcelle N° 5536 (ex-4405A) de Genève-
Petit-Saconnex 

Dans le cadre des discussions autour du projet de parc, il est apparu judicieux 
d’étendre le parc à l’est du bâtiment de la Fondation Hippomène sur une parcelle 
de dépendance.
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Située à la limite du parc, cette parcelle n’était pas aménagée et n’a pas fait 
l’objet de discussion dans le cadre des accords de la Praille. Son intégration dans 
le parc permet cependant d’assurer la transition avec le quartier de l’Europe.

La parcelle N° 4405 est une dépendance appartenant aux parcelles suivantes 
de Genève-Petit-Saconnex:

– 4349 pour 190/1000, propriété de la Caisse de Prévoyance de l’Etat de Genève 
(CPEG);

– 4357 pour 198/1000, propriété de la CPEG;

– 4366 pour 274/1000, propriété de la CAP;

– 4373 pour 255/1000, propriété de Barbier-Mueller & Cie SA;

– 4381 pour 28/1000, propriété de la Ville de Genève;

– 4390 pour 55/1000, propriété de la Ville de Genève.

La parcelle N° 4405 est divisée comme suit, selon le tableau de mutation 
N° 74/2012 établi par M. Wasser, ingénieur géomètre offi ciel, en date du 22 juillet 
2015 (cf. annexe 5):

– 4405A de 1759 m2 qui devient la parcelle N° 5536 ;

 – 4405B de 749 m2 qui devient la parcelle N° 5537.

La nouvelle parcelle N° 5536 (ex-4405A) ainsi constituée sera cédée à titre 
gratuit à la Ville de Genève.

Le lien de dépendance sera rompu et la Ville de Genève deviendra seule pro-
priétaire de tous les droits dans la parcelle N° 5536 (ex-4405A). 

Il s’agit de soumettre à votre Conseil la cession à titre gratuit à la Ville de 
Genève de la parcelle N° 5536 (ex-4405A) et les charges induites par cette opé-
ration, ainsi que la constitution à titre gratuit de deux servitudes nécessaires à la 
réalisation de la cession.

b) Constitution à titre gratuit de servitudes 

La cession nécessite la constitution de deux servitudes selon le plan de servi-
tude annexé établi par M. Wasser, ingénieur géomètre offi ciel, en date du 22 juil-
let 2015. Il s’agit des servitudes suivantes (cf. annexe 5, dernière page): 

– de distance et vue droite grevant en charge la parcelle N° 5536 (ex-4405A), au 
profi t des parcelles Nos 5594 et 5595 et au profi t de l’Etat de Genève (A7) pour 
permettre de déroger à la distance légale entre les constructions existantes ;

– d’empiètement grevant en charge la parcelle N° 5536 (ex-4405A), au profi t de 
la parcelle N° 5537 (ex-4405B), (A2), compte tenu du stationnement en sous-
sol du quartier de l’Europe.
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c) Report des servitudes grevant en charge la parcelle N° 4405 de Genève-Petit-
Saconnex

La parcelle N° 5536 (ex-4405A) est grevée des servitudes suivantes (annexe 6, 
plan de servitude 5):

– servitude de passage pour certains véhicules (véhicules d’urgence ainsi que 
les camions qui vont stationner occasionnellement sur la parcelle N° 5594 
(espace Hippomène) et sur la parcelle N° 4405), sur la parcelle N° 4405 et au 
profi t de la parcelle N° 5594 (C02, lettre B) ;

– servitude de stationnement occasionnel de camions (soit au maximum une à 
deux semaines par mois non consécutives et sans que ces camions provoquent 
de nuisance sonore entre 21 h et 7 h et pendant les jours fériés) sur la parcelle 
N° 4405, au profi t de la parcelle N° 5594 (espace Hippomène), (F01).

Pendant et après le stationnement occasionnel des camions, l’entretien, la 
réparation et le nettoiement sont à la charge exclusive de la parcelle N° 5594 
(espace Hippomène).

En revanche, le reste du temps, le nettoiement sera assuré par la Ville de 
Genève.

Conclusion 

La Ville de Genève sera propriétaire d’un parc constitué pour partie de par-
celles en pleine propriété et pour partie de servitudes d’usage et de passage au 
profi t de la Ville de Genève, notamment à cause de stationnements en sous-sol. 
Elle assurera les charges d’entretien du parc quel que soit le statut foncier. Le 
fonctionnement de l’espace Hippomène situé au centre du parc sera garanti par 
des servitudes d’accès.

Estimation des coûts

Cette opération n’entraîne aucun coût d’investissement. 

S’agissant d’une donation et d’une opération à caractère public, la Ville de 
Genève sera exemptée des droits d’enregistrement et des émoluments du Registre 
foncier.

Délai de réalisation

La signature des actes notariés portant donation et constitution de servitudes 
est prévue dès l’obtention de l’accord de votre Conseil. 
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Budget de fonctionnement

L’exploitation et l’entretien de ce nouvel espace public engendreront des 
charges de fonctionnement supplémentaires qui émargeront aux budgets de plu-
sieurs services municipaux.

Unité opérations foncières (UOF)

Les frais de notaires et de géomètres sont à la charge de la Ville de Genève. 
Ils sont estimés à 30 000 francs (dépense unique).

Service Voirie – Ville propre (VVP)

Nettoiement

Le nettoiement des parties engazonnées et la vidange des corbeilles à déchets 
de ce nouvel espace nécessitent l’affectation de deux postes à temps complet avec 
un petit véhicule électrique à pont, spécifi que pour le nettoiement des parcs et 
promenades (type «Goupil» ou «Alké»).

La pose de corbeilles spécifi ques reste à chiffrer selon le modèle qui sera 
choisi.

Le lavage des allées bétonnées sera effectué par une laveuse légère deux 
matins par semaine.

Le balayage des allées bétonnées sera effectué par une balayeuse légère deux 
matins par semaine.

Le local du SEVE pourrait être utilisé comme garage pour ces deux engins.

 Fr.
Deux postes d’ouvriers ou d’ouvrières de voirie à 100%   budget déjà alloué
15% du coût annuel d’une laveuse légère soit   7 000
15% du coût annuel d’une balayeuse légère soit   7 000
utilisation et entretien d’un véhicule électrique léger 
avec pont basculant  4 500

Déneigement

Le déneigement sera fait avec un motoculteur équipé d’une lame de raclage 
(type «mono-axe»).
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Service du génie civil (GCI)

Charges annuelles liées aux monuments et fontaines du parc:
 Fr.
Fournitures pour fontaines  1 000
Entretien de fontaines par tiers  10 000

Service de l’énergie (ENE)

Les frais annuels sont liés à l’énergie pour les locaux Ville de Genève, et à 
l’entretien du parc et de la fontaine. A noter que ces prévisions intègrent l’hypo-
thèse d’une exploitation économe des équipements.

 Fr.
Electricité   10 000
Entretien de la PAC pour le chauffage des locaux du SEVE 1 000

Service de l’aménagement urbain et de la mobilité (SAM)

Eclairage public

Tous les cinq ans: le contrôle électrique et mécanique des luminaires, le net-
toyage et la gestion sur la base de données par le gestionnaire de réseau d’éclai-
rage public.

  Fr.
Entretien annuel de 204 points lumineux, soit  3 400
Consommation électrique annuelle,
puissance installée (watts): 3096, soit    2 630

Le remplacement des sources lumineuses (LED, transformateurs ou autres) 
n’est pas intégré à ces charges annuelles.

Service des espaces verts (SEVE)

L’entretien de ce nouveau parc a nécessité l’affectation de trois nouveaux 
postes à temps complet et l’acquisition d’un véhicule électrique à pont, spécifi que 
pour le nettoiement des parcs et promenades de type «Goupil», une tondeuse 
autotractée et de nombreuses machines pour un montant total de 95 000 francs. 
Le budget pour ces acquisitions et ces trois postes a déjà été alloué.

Cette équipe de trois personnes occupera les locaux situés dans le parc 
Hentsch à proximité de la place de jeux.
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Trois postes d’aides-horticulteurs Fr.
ou d’aides-horticultrices à 100%   budget déjà alloué
Fourniture de produits horticoles    25 000
20% du coût annuel d’une tondeuse soit     4 000
20% du coût annuel des machines d’entretien    6 000
Eau, facture SIG    95 000

Service logistique et manifestations (LOM)
 Fr.
Nettoyage des WC    25 000
Entretien des WC    5 000
Entretien de l’ensemble du mobilier urbain    10 000

Service des écoles et institutions pour l’enfance (ECO)

Charges annuelles liées à l’entretien de la place de jeu: 

 Fr.
Nettoiement annuel du sol souple:     4 000
(ce nettoiement est nécessaire pour garantir
sa souplesse durant douze ans)
Entretien, réparations des tubulures, jeux et fitness   15 000
(5% de la valeur à neuf des installations)
Remplacement tous les douze ans 
du sol souple de la place de jeu  13 000

(valeur du sol = 150 000 + 10 000 francs pour 
l’évacuation et la décharge de l’ancien sol)

Acquisition de matériel 

Service Voirie – Ville propre (VVP)

VVP prévoit l’acquisition d’un véhicule électrique léger avec pont bascu-
lant et l’acquisition, tous les dix ans, d’un engin de type motoculteur avec lame 
à neige.

Service des espaces verts (SEVE)

L’aménagement des locaux et du garage nécessitera l’achat de mobilier (table, 
armoires, frigo, etc.), de divers outils et la mise en place d’un poste informatique.

Ces acquisitions seront fi nancées par des crédits d’investissement ad hoc.
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Charges fi nancières annuelles

Il s’agit d’une opération de technique foncière qui n’entraîne pas de charge 
fi nancière.

Service gestionnaire et bénéfi ciaire

Le service gestionnaire est la Direction du département des constructions et 
de l’aménagement, Unité opérations foncières.

Le service bénéfi ciaire est le Service des espaces verts (SEVE).
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TABLEAUX RÉCAPITULATIFS DES COÛTS D'INVESTISSEMENT, DE FONCTIONNEMENT ET 
PLANIFICATION DES DÉPENSES D'INVESTISSEMENT

Objet: Donation du parc Hentsch 

A. SYNTHESE DE L'ESTIMATION 
DES COUTS 

Montant %
Néant 0 0 
Coût total du projet TTC 0 0 

B. IMPACT ANNUEL SUR LE BUDGET DE 
FONCTIONNEMENT 
Estimation des charges et revenus marginalement induits par l'exploitation de 
l'objet du crédit 

Services bénéficiaires concernés: VVP, GCI, ENE, SAM, SEVE, LOM, ECO 

CHARGES 

30 - Charges de personnel 0

31 - Dépenses générales 18 500 VVP

 11 000 GCI

 11 000 ENE

 6 030 SAM

 130 000 SEVE

 40 000 LOM

 32 000 ECO
32/33 - Frais financiers (intérêts et 
amortissements) 0

36 - Subventions accordées  0

Total des nouvelles charges induites 248 530

REVENUS     

40 - Impôts 0

42 - Revenu des biens (estimation, rente à 5%) 0

43 - Revenus divers 0

45 - Dédommagements de collectivités publiques 0

46 - Subventions et allocations 0

Total des nouveaux revenus induits 0

Impact net sur le résultat du budget de fonctionnement -248 530

C. PLANIFICATION ESTIMEE DES DEPENSES ET RECETTES 
D'INVESTISSEMENT 

Année(s) impactée(s) Dépenses
brutes Recettes Dépenses

nettes 
Année de vote du crédit par le CM: - 0 0 0

Totaux 0 0 0



– 15 –

Au bénéfi ce de ces explications, nous vous invitons, Mesdames les conseil-
lères municipales, Messieurs les conseillers municipaux, à approuver les projets 
de délibérations ci-après:

PROJET DE DÉLIBÉRATION I

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres j) et k), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

vu l’accord de principe du Conseil administratif de la Ville de Genève en vue 
de la donation des parcelles N° 5561, N° 5516, N° 5595 et N° 5614 de Genève-
Petit-Saconnex, propriété de M. Bénédict Hentsch, à la Ville de Genève et la vali-
dation de la convention d’entretien annexée;

vu l’utilité publique poursuivie par cette donation foncière;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Le Conseil municipal accepte la donation des parcelles 
N° 5561, N° 5516, N° 5595 et N° 5614 de Genève-Petit-Saconnex, propriété 
de M. Bénédict Hentsch, à la Ville de Genève selon les termes du projet d’acte 
authentique de donation élaboré par Me Costin Van Berchem.

Art. 2. – Les opérations ayant un caractère d’utilité publique, le Conseil admi-
nistratif est chargé de demander au Conseil d’Etat l’exonération des droits d’enre-
gistrement et des émoluments du Registre foncier.

Art. 3. – Les futures parcelles privées de la Ville de Genève N° 5561, 
N° 5516, N° 5595 et N° 5614 de Genève-Petit-Saconnex seront portées à l’actif 
du bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amorties sur 
trente ans.

Art. 4. – Le Conseil administratif est chargé de signer tous les actes authen-
tiques relatifs à cette opération.

Art. 5. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à constituer, 
modifi er, radier, épurer toutes servitudes à charge et au profi t des parcelles sus-
mentionnées en vue de la réalisation de l’opération.
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PROJET DE DÉLIBÉRATION II

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres j) et k), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

vu l’accord de principe du Conseil administratif de la Ville de Genève en vue 
de:

– la cession à titre gratuit de la parcelle N° 5536 (ex-4405A) de Genève-Petit-
Saconnex en pleine propriété à la Ville de Genève, issue de la division parcel-
laire de la dépendance N° 4405 propriété de la CPEG, CAP, Barbier-Mueller 
& Cie SA et de la Ville de Genève;

– la constitution, à titre gratuit, des servitudes de distance et vue droite grevant 
en charge la parcelle N° 5536 (ex-4405A) de Genève-Petit-Saconnex, au pro-
fi t des parcelles Nos 5594 et 5595, même commune, et au profi t de l’Etat de 
Genève et d’empiètement grevant en charge la parcelle N° 5536 (ex-4405A) 
de Genève-Petit-Saconnex, au profi t de la parcelle Nos 5537 (ex-4405B), 
même commune.

vu le dossier de mutation provisoire 74/2012 et le plan de servitude établis par 
M. Wasser, ingénieur géomètre offi ciel, en date du 22 juillet 2015;

vu l’utilité publique poursuivie par cette cession foncière;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Le Conseil municipal accepte la cession à titre gratuit à la 
Ville de Genève de la parcelle N° 5536 (ex-4405A) de Genève-Petit-Saconnex, 
issue de la division parcellaire de la dépendance N° 4405 propriété de la CPEG, 
CAP, Barbier-Mueller & Cie SA et de la Ville de Genève.

Art. 2. – L’opération ayant un caractère d’utilité publique, le Conseil adminis-
tratif est chargé de demander au Conseil d’Etat l’exonération des droits d’enre-
gistrement et des émoluments du Registre foncier.

Art. 3. – La future parcelle privée de la Ville de Genève, N° 5536 (ex-4405A) 
de Genève-Petit-Saconnex, sera portée à l’actif du bilan de la Ville de Genève, 
dans le patrimoine administratif, et amortie sur trente ans.

Art. 4. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à constituer 
les servitudes suivantes, selon le dossier de mutation provisoire 74/2012 et le plan 
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de servitude annexe établis par M. Wasser, ingénieur géomètre offi ciel, en date 
du 22 juillet 2015:

– de distance et vue droite grevant en charge la parcelle N° 5536 (ex-4405A) de 
Genève-Petit-Saconnex, au profi t des parcelles Nos 5594 et 5595, même com-
mune, et au profi t de l’Etat de Genève;

– d’empiètement grevant en charge la parcelle N° 5536 (ex-4405A) de Genève-
Petit-Saconnex, au profi t de la parcelle N° 5537 (ex-4405B), même commune.

Art. 5. – Le Conseil administratif est chargé de signer tous les actes authen-
tiques relatifs à cette opération.

Art. 6. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à constituer, 
modifi er, radier, épurer toutes servitudes à charge et au profi t de la parcelle sus-
mentionnée en vue de la réalisation de l’opération.

Annexes: – Annexe 1: projet d’acte de donation, version envoyée par courrier
   du 19 novembre 2015

 – Annexe 2: convention d’entretien du 11 février 2016

 – Annexe 3: assiette de l’ancienne parcelle N° 3185 

 – Annexe 4: servitudes reportées sur les parcelles N° 5561, N° 5516,
   N° 5595 et N° 5614 générant des charges pour la Ville de Genève

 – Annexe 5: TM division de la parcelle N° 4405, cession de la parcelle
  N° 5536 et constitution de servitudes

 – Annexe 6: plan de servitudes sur la parcelle N° 4405

 – Annexe 7: plan d’ensemble – échelle 1 : 2500

 – Annexe 8: plan de situation – échelle 1 : 500

 – Annexe 9: protocole d’accord du 17 septembre 1997

 – Annexe 10: protocole d’accord de 2007-2008

 – Annexe 11: délibération du Conseil municipal du 14 janvier 1998
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Annexe 2 Le 11 février 2016

Tags Page 2

Le Parc Pages 3 à 6

Aire de jeux Page 7

Fontaine et miroir d'eau Pages 8 à 9 

Schéma des By pass et des collecteurs Page 10 

Note d'entretien : 12 plans
- Plan d'ensemble
- Note d'entretien Secteur A - Bâtiment Pic-Pic
- Note d'entretien Secteur A - Nord Bâtiment Pic-Pic
- Note d'entretien Secteur B
- Note d'entretien Secteur B - Nord Bâtiment Extension Pic-Pic
- Note d'entretien Secteur C - Est Espace Hippomène
- Note d'entretien Secteur D - Butte LMI et Place de jeux
- Note d'entretien Secteur D - Butte Sud
- Note d'entretien Secteur E - Nord Espace Hippomène
- Note d'entretien Secteur G - Bâtiment LMI
- Note d'entretien Secteur H - Butte Nord
- Note d'entretien Secteur H - Grande pelouse

Chacun des éléments constitutifs du parc sera remis en état ou changé à l'identique ou équivalent
selon l'article 4 des "conditions particulières et charges" de l'acte de donation et selon les

Convention d'entretien

Sommaire :



– 54 –

PGLH - Parc Hentsch
Liste des prescriptions d'entretiens

Page 2

Tags :

Interventions sous réserve des conditions météorologiques (pas de précipitation, température supérieure à 3°)
et de toute attaque à l'acide et aux rayures.

PGLH - Les Tags 
Dans la semaine pour les motifs normaux
Dans les 24 heures pour les motifs à caractère discriminants
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PGLH - Parc Hentsch
Liste des prescriptions d'entretiens

Page 3

Réseaux humides:  La base d'établissement de la préconisation d'entretien a été élaboré sur la base
SN 592000 et sur les directives d'exploitation des réseaux d'assainissement des eaux (canton de Genève 2009)

Drainages : 1 X par 6 ans

Un dossier de suivi des constats par tronçon est à tenir à jour ( état, propreté du tronçon, dégradation…)

Regards de visites et sacs d'eaux pluviales 1 X par an

Un dossier de suivi des constats par tronçon est à tenir à jour ( état, propreté du tronçon, dégradation…)
Entretien des chambres selon les règles de l'art.

Collecteurs d'eaux usées et eaux claires: (voir plan des collecteurs en annexe) 1 X par 3 ans

Le contrôle visuel devra se faire tous les 3 ans et le curage tous les 6 ans sauf si le contrôle visuel fait
apparaître une nécessité.
Un dossier de suivi des constats par tronçon est à tenir à jour ( état, propreté du tronçon, pollution…)

Pour les pentes très faibles ou tronçons sensibles, un contrôle plus fréquent peut être nécessaire

Bypass 1, 2 et 3 : 1 X par 2 ans

Pompe EU évènement et fosse EU : 1 X par an

Vidange et nettoyage de la fosse des eaux usées à la demande et après chaque évènement 

Si la station de pompage n’est pas reliée à un système de téléalarme, contrôle avant chaque événement.

Remarques générales :

PGLH - Le Parc 

Dans le but d’éviter les situations d’urgence, il est préférable d’effectuer un suivi et une surveillance des colonnes d’eaux 
usées et des canalisations. Cet entretien permet notamment d’éviter les coûts d’intervention en urgence, ou encore la rupture 
des canalisations. Il faut noter que l’engorgement des canalisations et les ruptures ne sont désormais que très rarement 
couverts par les assureurs.

L’exploitant prévoit un plan d’inspection TV pour le contrôle complet du réseau une fois tous les 15 ans.

Le contrôle visuel et le curage devront se faire tous les 6 ans

Un dossier de suivi des constats par tronçon est à tenir à jour ( état, propreté du tronçon, après fortes pluies…)

Le contrôle visuel et un éssai de fonctionnement devront se faire une fois par ann

Maintien des couvercles d'accès aux chambres en bon état après curage.

Le contrôle visuel et le nettoyage devront se faire une fois par année

Maintien des pipes de rinçage en bon état et enterrées après curage.

Maintien des couvercles d'accès aux chambres en bon état après curage.

Maintien des couvercles d'accès aux chambres en bon état après curage.

Maintien des couvercles d'accès aux chambres en bon état après curage.

Ce contrôle visuel s’effectue selon les intervalles donnés plus haut.

Le contrôle visuel devra se faire tous les 2 ans et le curage si nécessaire.
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PGLH - Parc Hentsch
Liste des prescriptions d'entretiens

Page 4

Réseau d'éclairage public : 1 X par 5 ans

Le contrôle électrique et mécanique de la lustrerie et des mâts des éclairages publics devra se faireau minimum tous
les 5 ans
Maintien des couvercles d'accès aux chambres de tirage en bon état.

Remise en état à l'identique ou équivalent selon l'évolution du matériel.
Entretien des chambres selon les règles de l'art.

Réseau d'eau potable : 1 X par an

Le contrôle du réseau d'arrosage devra se faire tous les ans après l'hivernage.
Le contrôle du réseau d'eau potable devra se faire tous les ans après l'hivernage.
Le contrôle visuel et l'éssai de fonctionnement devront se faire une fois par année

Remise en état à l'identique selon les prescriptions du constructeur.
Entretien des chambres selon les règles de l'art.
Purge de l'installation avant l'hiver
Remise en service au printemps

Arrosage des arbres, surfaces plantées et gazons : Selon besoins

• Contraintes : Contrôle périodique du fonctionnement de la sonde météo
• Entretien courant : Contrôle de l'installation toutes les semaines en période d'utilisation.
• Entretien particulier : En cas dégats procéder à une remise en état rapide et adapté 
• Entretien en hiver : Hivernage par purge du réseau

Remise en service au printemps
Réglage selon les besoins des plantes

• adaptation : Réglage selon météo calée sur la sonde météo
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PGLH - Parc Hentsch
Liste des prescriptions d'entretiens

Page 5

Béton :

• Contraintes : Respecter les classes de charges d'exploitation de chaque cheminement
• Entretien courant : Procéder à un nettoyage par balayage fréquence selon les saisons

Procéder à un nettoyage par haute pression selon les zones et les saisons
• Entretien particulier : Maintenir l'adhérence des surfaces par un sablage 1 fois tous les 10 ans si nécessaire
• Entretien en hiver : Enlèvement de la neige avec engins adaptés

Salage toléré mais à dose minimale
• Joints : Procéder à un nettoyage, fréquence selon les besoins.

Revêtement bitumineux :

• Contraintes : Respecter les classes de charges d'exploitation de chaque cheminement
• Entretien courant : Procéder à un nettoyage par balayage fréquence selon les saisons
• Entretien en hiver : Enlèvement de la neige avec engins adaptés.

Salage toléré mais à dose minimale.

Revêtement en Gras d'Enney

• Contraintes : Respecter les classes de charges d'exploitation de chaque cheminement
• Entretien courant : Procéder à un nettoyage et/ou désherbage selon les besoins.
• Remise en état : Procéder à une remise en état, fréquence selon les besoins.

Mur brique et gradins en béton :

• Entretien courant : Procéder à un nettoyage à l'eau haute pression fréquence selon besoin.
• Joints : Procéder à un nettoyage et remise en état tous les 2 ans si nécessaire.

Poubelles :

• Entretien courant : Nettoyage selon besoin.

Table et bancs :

• Entretien courant : Nettoyage selon besoin.

Borne fontaine :

• Entretien courant : Nettoyage selon les prescriptions du fabricant
Hivernage par purge du réseau et remise en service au printemps
Règlage selon les directives du fabricant
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PGLH - Parc Hentsch
Liste des prescriptions d'entretiens

Page 6

Arbres :

• Tuteurs : Contrôle, maintien et remise en état pendant 3 ans, au-delà enlèvement.
• Entretien courant : Taille selon note d'entretien.
• Entretien particulier : Arrosage ponctuel selon besoin.

Réhausse des couronnes selon croisance, jq 4.00m au dessus du sol.

Arbustes compensation écologique :

• Entretien courant : Fauche de la couche herbacée 2 x par an.
Recépage des arbustes selon besoin.
Laisser les plantes en libre développement.
Pas de taille en hauteur.
Maintien des barrières de protection des bosquets.

Arbustes :

• Entretien courant : Desherbage selon besoin et au minimum 2 x par an.
Taille selon note d'entretien.
Maintien des mesures de protection du sol.

• Entretien particulier : Arrosage ponctuel selon besoin.

Vivaces et couvre-sol :

• Entretien courant : Desherbage selon besoin et au minimum 3 x par an.
Taille selon note d'entretien.
Maintien des mesures de protection du sol.

• Entretien particulier : Arrosage ponctuel selon besoin.

Gazons :

• Entretien courant : Tonte en saison, avec un déclenchement à 6 centimètres de hauteur.
Engrais selon besoins.

• Entretien particulier : Arrosage ponctuel selon besoin, scarification, carrottage et sablage,
sur semis.
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PGLH - Aire de Jeux
Liste des prescriptions d'entretiens

Page 7

Sol souple :

• Entretien courant: Nettoyage selon les prescriptions du fabricant

Tubulures et jeux :

• Entretien courant: Nettoyage selon besoin.
Maintenir en état et traitement anticorrosion en cas de dégâts à surveiller.

Treille :

• Entretien courant: Nettoyage selon besoin.
Maintenir en état et traitement anticorrosion en cas de dégâts à surveiller
Ne pas laisser s'accumuler la neige

PGLH - Aire de jeux 
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PGLH - Fontaine et Miroir d'eau
Liste des prescriptions d'entretiens

Page 8

Réseau d'eau potable : 1 X par an

Le contrôle du réseau de l'alimentation évènementielle devra se faire tous les ans après l'hivernage.
Le contrôle du réseau d'eau fontaine et miroir d'eau devra se faire tous les ans après l'hivernage.
Le contrôle visuel et l'éssai de fonctionnement devront se faire une fois par année

Entretien des chambres selon les règles de l'art.
Purge de l'installation avant l'hiver et mise en place du bouchon en retour d'eau au bassin tampon
Remise en service au printemps et enlèvement du bouchon en retour d'eau au bassin tampon
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